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CQP Animateur.rice de Loisirs Sportifs 
 

Mot d’accueil 
L’UFOLEP BRETAGNE est heureux de vous accueillir dans la réalisation de votre projet professionnel 

d’animateur.rice sportif.ve. 

Les professionnel.le.s du comité régional mobiliseront leurs compétences et énergies pour vous délivrer 

un contenu pédagogique de qualité et des conditions d’apprentissage optimales. 

 

  

 Mode d’emploi de ce livret  

 

Ce livret de formation, qui vous est destiné est le document officiel de l’accueil du.de la stagiaire en 

formation et de présentation de celle-ci. Outre les renseignements généraux sur l’organisme de 

formation et le site d’accueil, il mentionne les différentes étapes de la formation en centre, en structure 

d’alternance et précise les documents administratifs de référence. Il atteste également de la qualité de 

stagiaire en formation professionnelle, des droits qui y sont rattachés, ainsi que de l’acquisition des 

unités de compétences constitutives du diplôme. 

Le livret est désormais votre propriété. Il vous accompagnera tout au long de votre parcours de 
formation.  
Prenez le temps de le lire, il contient de nombreuses informations, conseils qui vous seront utiles dans le 

déroulé de votre parcours de formation. 

 

Toute l'équipe de l'UFOLEP BRETAGNE vous souhaite une bonne formation ! 

 

 

 

Nom :          session : 

Prénom :          option :  

Numéro de téléphone : 
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Première partie : Présentations  
 
I.1 L’UFOLEP, une fédération affinitaire, multisports  
 
Histoire 

L'Union Française des Oeuvres Laïques d'Education Physique a été créée en 1928 au sein de la Ligue de 
l'enseignement, mouvement d'éducation populaire. L'UFOLEP est une fédération agréée par le Ministère 
des Sports et membre du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF). 1ère fédération 
sportive multisports affinitaire de France, l'UFOLEP présente une double ambition de fédération 
multisports et de mouvement d'idées dans la société d'aujourd'hui et de demain. Notre projet politique 
s’inscrit dans les fondamentaux politiques et idéologiques de la Ligue de l’enseignement pour contribuer 
à une meilleure prise en compte des enjeux et problématiques de société. Pour ce faire notre réseau 
fédéral composé de bénévoles, d'élu.e.s et de professionnel.le.s agit sur l’ensemble du territoire. Nos 
objectifs s’articulent autour de la diffusion des savoirs, de l’expertise, concernant les problématiques et 
les thématiques de société telles que : citoyenneté en actes, défense du principe de laïcité, lutte contre 
les discriminations, lutte contre le racisme, promotion de l’égalité Hommes / Femmes, promotion de la 
parité entre les genres, lutte contre l’homophobie….  Pour ce faire notre fédération s’appuie sur 5 
objectifs clefs qui guident nos actions : Fédérer Conquérir Adapter Soutenir  Former  

Ses orientations 

130 activités sportives conviviales, adaptées pour tous les âges et tous les niveaux 

Des écoles de sport 

Des activités de loisirs et/ou de compétitions 

De nombreuses activités sport santé en direction des séniors 

Du sport pour une insertion sociale et professionnelle 

Des formations d'animateur.rice.s et de dirigeant.e.s 

Une prise de conscience éco responsable 

Quelques chiffres 

• C’est une fédération qui rassemble 350 000 adhérent.e.s de tous les âges et dont le maillage 
territorial via ses 101 comités départementaux et 13 comités régionaux permet une proximité et une 
accessibilité en termes de pratique.  
 
• Son réseau de 7500 associations s'est tissé au fil des années proposant à ses adhérent.e.s plus 
de 130 activités de manière ludique et conviviale.  

 

Les avantages de l’affiliation à l’UFOLEP  
 

• D’avoir une seule licence pour toutes les pratiques sportives 
• Reconnaissance des partenaires institutionnels : Conseil départemental, préfecture, collectivités, 

etc. 
• Appartenir à un réseau d’associations militantes 
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Développer des actions d’Éducation par la pratique sportive 

Valeurs 

• Une fédération sportive solidaire et citoyenne 
 
• L'UFOLEP propose une double ambition, celle du sport citoyen et humaniste et celle de 
l'éducation par le sport. 
 
• Elle illustre une vision du sport à dimension sociale et citoyenne pour répondre aux enjeux 
actuels d’accessibilité, de santé pour tous, de solidarité et d’engagement. 
 
• C’est l’ambition d’un sport vecteur de valeurs telles que la solidarité, le fair-play, le civisme, à 
travers les principes de laïcité et de citoyenneté. 
 
• L’UFOLEP s’affirme comme un partenaire  responsable et lucide des politiques éducatives et 
sportives des territoires, comme un acteur de l’éducation populaire, de l’économie sociale et d’une 
société en mouvement vers plus de justice et d'égalité. 
 
• L’UFOLEP, fédération sportive alternative, développe des pratiques ludiques et conviviales pour 
tous, pour un «Mieux vivre ensemble!» Tous les sports Autrement ! 
 

L’UFOLEP, en région Bretagne 
 
L’UFOLEP Bretagne compte environ 200 associations et 14450 licenciés, des hommes et des femmes 

engagés dans des projets associatifs et citoyens, qui permettent d'offrir des loisirs sportifs et des 

pratiques compétitives. Cette compétition est respectueuse des différences, ouverte à tous, et facteur de 

bien-être actif et de lien social. Pour mener à bien nos engagements, nous nous appuyons sur un réseau 

de bénévoles associés à des professionnels, grâce à des formations adaptées à nos besoins. 

Reconnue dans son rôle éducatif, l'UFOLEP renforce son investissement dans les projets sociétaux. Elle 

organise  en région Bretagne son action autour des champs d'intervention suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 Nos engagements, nos actions :  

 
 
 
 
 
 

   

stages sportifs  

manifesta-
tions 

sportives 

prêt de 
matériel 

sport santé 

formation 
profession-

nelle 

sport 
insertion 

mise à 
disposition 

d’animateurs 

projets 
éducatifs 

Formations 
fédérales 

PLURISPORT - Offre d’activités 

sportives de loisirs variées, proposées 

à des adultes tout au long de l’année, 

au sein d'une même association. 

ÉCOLES MULTISPORTS - Une 

démarche éducative et ludique pour 

appréhender la multi−activité à 

travers des ateliers de motricité, de 

coordination et de jeux d’adresse. 
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Améliorer l’accessibilité et le développement des activités physiques et sportives 

pour toutes et tous 

Développer la vie associative et sportive sur tous les territoires 

Nos événementiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

UFO-PEP’S - Des cycles d'activités 

(socio−sportives et culturelles), à 

échéances régulières et progressives, 

permettant à des jeunes adultes de 

se remobiliser, de définir leur projet.  

À MON RYTHME - Des cycles de séances 

d’activités physiques et sportives adaptées 

qui permettent à près de 200 

bénéficiaires de lutte contre la 

sédentarité et l’obésité.  

FORMATION FÉDÉRALE - 245 sessions 

spécifiques sont proposées aux dirigeant.e.s, 

bénévoIes et animateurs.rices des activités 

sportives avec déIivrance de brevets 

fédéraux 

PARCOURS ANIMATION CITOYEN - Il permet 

à des jeunes volontaires en   difficulté sociale 

d'accéder progressivement à un parcours 

de formation qualifiante et diplômante dans 

le champ de l’animation. 

Déployer des actions d’insertion sociale et professionnelle au service des en¡eux 

d’animation et d’encadrement 

FORMATION PROFESSIONNELLE CQP ALS – Il 

est le 1er niveau de diplôme dans les 

métiers du sport. Il permet d’encadrer 

contre rémunération tout public en 

multiactivités. 

FORMATION AUX PREMIERS SECOURS PSC1 

- I’UFOLEP bénéficie de I’agrément du 

Ministère de I’lntérieur et est organisme de 

formation décIaré auprès des services de la 

DREETS 

INSCRIPTIONS / ADHÉSIONS - L’accueiI des 

associations à I’UFOLEP se fait toute I’année 

avec des temps forts en septembre et 

janvier via Ies opérations découverte et 

parrainage. 

Campagne ANS – La commission territoriale 

ANS d l’Ufolep Bretagne guide les 

associations dans leur démarche de projets 

et de dépôt des demandes via le compte 

association. 

UFOSTREET - Evénement national citoyen 

autour du sport urbain. En Bretagne, près 

de 200 participant.e.s de 12 à 17 ans issu.e.s 

des territoires prioritaires y participent 

chaque année. 

ÉPREUVES SPORTIVES DE MASSE - 

Manifestations et championnats 

départementaux et régionaux sous forme 

compétitive ou de loisirs pour les adhérents 

Ufolep dans leurs disciplines sportives. 
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I.2 L’UFOLEP Bretagne, organisme de formation  
 
 
L'Ufolep Bretagne est une association loi 1901 dont le siège se situe à la maison des sports 18 rue Pierre 
de Coubertin 22440 Ploufragan 
N° siret : 47850963100022 
N° d'activité : 53220882022 
 
 
  Présentation de l'équipe du comité régional Ufolep 

 

Représentant de l'organisme de formation : Olivier Certenais (président Ufolep Bretagne) 

Directrice de formation : Gaëlle Arzur 0668950828 

Responsable pédagogique : Jean-Gilles Justin 0631306518 

Formateur : Nathanël Liné 

Formateur en contrat d’apprentissage : Wilclif Jean 

Responsable administratif et financier : Gaëlle Arzur arzurgaelle@yahoo.fr 

 

Principe de l’offre de formation de l’Ufolep Bretagne : la qualité et l’amélioration continue 

Dans le cadre de son projet de formation, une attention particulière est portée sur le développement des 

points suivants : 

• Une offre de formation adaptée aux besoins du marché de l’emploi dans le secteur des 

métiers du sport et de l’animation via une veille permanente sur les aspects pédagogiques et  

réglementaires de la formation professionnelle et un suivi de l’évolution des métiers et de 

l’insertion professionnelle des stagiaires 

• La construction de parcours d’accès à la qualification prenant en compte les caractéristiques 

des publics éloignés de l’emploi (ex : demandeurs d’emploi, jeunes des territoires prioritaires, 

…) assurée par une actualisation des connaissances des publics mais aussi des compétences 

des formateur.rice.s (méthodes, outils), et la mise en place d’un accompagnement individuel. 

• un travail partenarial par l’animation d’un réseau de prescripteurs mai aussi par les 

interrelations avec les financeurs 

• Une remise en question et la mise en place d’une démarche d’amélioration continue validée 

par les différents acteurs.   

 

Les méthodes pédagogiques 

Cadre général de nos interventions 

La participation des stagiaires se fera au travers de cas pratiques, de mises en situation ludiques, de 

situation de découverte ou encore de démonstrations. Nous visons également à ce que chaque stagiaire 

soit en capacité d’analyser sa pratique, celle-ci se fera de manière individuelle et/ou collective. 

Les cas pratiques permettent aux stagiaires de se rendre compte des problèmes posés par le terrain et 

de les solutionner, tout en s’interrogeant sur leurs pratiques. 

mailto:arzurgaelle@yahoo.fr
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Les mises en situation pédagogiques, dotées d’une dimension émotionnelle forte, favorisent 

l’analyse réflexive, l’auto-formation, la co-éducation et l’évaluation formative. Cette méthode permettra 

une acquisition de savoirs durables, l’amélioration de compétences transversales, l’autonomie ainsi que 

la capacité à travailler en groupe. 

La méthode de la découverte, qui consiste à répondre à un problème posé, facilitera l’apprentissage 

par essai-erreur. Cette méthode hypothético-déductive sera très utilisée au sein du bloc de 

compétences, axé sur la préparation et la réalisation d’une action d’animation.  

La méthode démonstrative, très appréciée par l’animateur.trice sportif.ve, donne du sens et favorise 

la mémorisation de techniques et de savoir-faire spécifiques.  Elle est indispensable à la construction du 

bloc de compétences sur la maîtrise des techniques. 

Ces méthodes actives permettront aux apprenant.e.s : 

-          de créer une dynamique de groupe 

-          de mettre en avant les expériences de chacun.e 

-          de développer la réflexion du.de la stagiaire 

-          de délivrer des apports notionnels relatifs aux modules enseignés 

-          d’apporter aux stagiaires des méthodes permettant d’être efficient lors des certifications  

-          de renforcer son estime de soi et de valoriser son parcours 

-          de rendre compte de la singularité de chacun.e au sein d’une dynamique collective  

L’équipe encadrante s’appuiera sur les principes des démarches projet afin que chacun.e puisse, au 

travers de productions (exposés, séquence d’animation pédagogique, etc.) définir des objectifs, réaliser 

une action et l’évaluer.  Ces productions se feront de manière collective et individuelle. 

La création d’un climat favorable à l’apprentissage sera une préoccupation majeure de l’équipe 

pédagogique. Pour ce faire, les formateurs.rices viseront à construire une dynamique de groupe positive. 

Celle-ci sera basée sur une relation de confiance mettant à l’aise les apprenant.e.s au sein d’un cadre 

défini par des règles de vie collective. Ainsi, le.la stagiaire sera l’élément essentiel du triangle didactique 

dans lequel le.la formateur.rice sera vu comme un.e accompagnateur.rice et non comme un.e 

passeur.euse de savoirs.  

A cet effet, nos principes pédagogiques seront centrés sur l’individualisation des situations 

d’apprentissage et la prise en compte des caractéristiques des stagiaires. Pour répondre à la multiplicité 

des tâches d’apprentissage nous proposerons différentes modalités pédagogiques :  

-          Conception de fiches séances  
-          Jeux de rôle 
-          Analyse de productions réalisées  
-          Analyse vidéo  
-          Analyse de situation  
-          Quizz  
-          Rencontre avec des éducateurs sportifs  
-          Face à face pédagogique avec un public extérieur varié 
-          Entretiens individuels 
-          Séquences d’auto-formation, en fonction de l’autonomie du.de la stagiaire 

 

Afin de vérifier le bon calibrage des situations d’apprentissage, nous effectuerons des entretiens de 

remédiation. Ceux-ci permettront de garantir une cohérence des parcours et dans ce cadre, le.la 

formateur.rice peut proposer d’autres modalités d’apprentissage. 

http://le.la/#_blank
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Une nouvelle orientation vers l’intégration du numérique et de la digitalisation 

Depuis la crise sanitaire du printemps 2020, le comité régional a souhaité s’ouvrir à la mise en place de 

formations mixtes dites blended learning. Via l’INFREP et une convention signée nationalement, nous 

mettons à disposition de tous.tes nos stagiaires en formation professionnelle la plateforme e-learning 

«Onlineformapro » qui permet l'alternance d'apprentissage synchrone en groupe en présentiel mais 

aussi d'utilisation à distance dit asynchrone en dehors du temps de formation sur site via https://infrep-

elearning.org/. 

Cette plateforme e-learning permet la conception, l'organisation, l'animation de parcours de formation à 

distance et multimodaux collectifs et individuels.  

La plateforme INFREP Digital Learning permet outre la diffusion des contenus de réaliser le suivi des 

bénéficiaires sur un plan pédagogique (progression, activités réalisées) et administratif (présence, temps 

de travail). Des modules sur les 3 blocs de compétences du CQP ALS sont accessibles à ce jour via la 

plateforme.  

Le scénario pédagogique s'appuie sur un découpage modulaire. Chaque module est décliné en séquence 

et en activité. Une séquence est composée d'un cours multimédia (vidéo, audio, PDF,…), d'exercices 

d'applications, d'évaluations sommatives (applications spécifiques, quizz, applications interactives 

scorées). 

Nous optons également pour l'intégration du numérique et de la digitalisation en pédagogie avec la mise 
en place d'un Drive afin d'utiliser des supports de présentation numérique à la fois sur le plan 
administratif et pédagogique. 
 

I.3 Le site d’accueil : le Campus sport Bretagne  

Présentation 

 

Le CAMPUS SPORT BRETAGNE est un GIP (Groupement d’Intérêt Public) dont les deux principaux 

membres sont le Conseil Régional de Bretagne et l’Etat. 

Il est présidé par M. Pierre POULIQUEN, vice-président chargé des sports au Conseil Régional de 

Bretagne, Mme Cécile MARTIN BOUTELIER en est la directrice. 

Au travers de ses activités, le CAMPUS SPORT BRETAGNE est présent sur l’ensemble du territoire 

breton. Que ce soit dans le domaine du sport de haut niveau, de la performance sportive, de la 

https://infrep-elearning.org/
https://infrep-elearning.org/
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formation, du sport santé, etc., le CAMPUS SPORT BRETAGNE est au cœur d’un réseau de partenaires et 

d’acteurs aux profils très divers : fédérations sportives, collectivités territoriales, associations, 

universités, clubs professionnels, Grand INSEP, CROS et CDOS, ministère de l’Education Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports, Produit en Bretagne, etc. 

Il constitue ainsi un véritable outil à projets au service de ses partenaires dans les différentes 

missions qu’il remplit :  

- accueil des mouvements sportif,  

- le sport de haut-niveau :  

- la recherche l’innovation et le sport-santé  

        - enfin, la formation professionnelle aux métiers du sport et de l’animation  

 

I.4 Les accès, les services 

Les séquences de formation se déroulent principalement au Campus de Dinard. Toutefois des séquences 
d'animation peuvent être organisées au sein de structures partenaires du pays de St Malo. 
 

Campus de Dinard 
24 rue des marettes  

35800 Dinard 
 

Situé dans un environnement privilégié à 200 mètre de la mer et à deux pas du centre ville, l’ensemble 
de ses installations (sportives, hébergement et restauration) se regroupent dans une unité de lieux. 
 

ACCES : 
 

L’accès au Campus peut se faire : 
 par le car : arrivée à environ 800 mètres du Campus 
 par le train : arrivée à la gare de saint Malo – puis transfert par car pour une arrivée à 

800 mètres environ du Campus (compter 30 bonnes minutes de trajet entre la gare de 
Saint Malo et le Campus). 
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Services 
Le site permet de stationner son véhicule à proximité des lieux de formation, et dispose  d’un 
hébergement er d’un service de restauration. 

 

       Hébergement : L’établissement de Dinard dispose d’un site d’hébergement proposant 107 
chambres individuelles ou doubles (plus de 150 lits), dont 27 chambres adaptées aux personnes à 
mobilité réduite (PMR).  

Les + : Linge de lit fourni, espace détente, pavillon pour soirée groupe, bagageries, wifi dans l’ensemble 

des installations. 

En Option : Service blanchisserie, location de drap de bain, navette St Malo (gare TGV) Campus. 

 
      Restauration :  
 

  
 
      Installations sportives 

• 2 salles omnisports dont une en parquet 

• 1 plateau extérieur multisport 

• 2 terrains de beach-volley 

• 2 salles de danse et fitness 

• 1 salle de boxe (2 rings+sacs de frappe) 

• 1 dojo 

• 1 salle de gymnastique avec agrès de 600 m2 

• 1 praticable 

• 1 salle de musculation avec espace haltérophilie 

 
 
 

6.00€ le repas 

  

 

18.00 € la nuit et le 

petit déjeuner 
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Deuxième partie : Le CQP Animateur.rice de Loisirs Sportifs 
 
 

II.1 Le CQP ALS : un diplôme, une formation 
 
Un 1er diplôme professionnel en animation sportive 

• Un diplôme professionnel se substituant à notre ancien diplôme homologué relatif aux activités 
physiques d’entretien (caducité le 27.08.2007) et élargissant le champ d’intervention de ses 
futurs titulaires. 

• 1 diplôme multisports. 
• 1 diplôme relevant de la Branche Professionnelle (CPNEF) du sport. 

 
Le CQP : quel champ d’intervention pour le titulaire ? 

• Les structures : 
• Les associations sportives 
• Les clubs 
• Les associations d’éducation populaire et culturelles 
• Les structures de vacances 
• Les bases de loisirs 
• Les maisons de retraite 
• Les structures médico-sociales (IME, Centre hospitalier, MAS…) etc 

 
CQP et Convention Collective du Sport 

• Créé par voie d’avenant (n°4 du 21 décembre 2006) portant sur l’annexe 1 de la Convention 
Collective Nationale du Sport du 7 juillet 2005 relatif aux CQP 

• Arrêté d’extension le 5 octobre 2007 
• Classé au groupe 3 de la convention collective nationale du sport 
• Au-delà du volume horaire annuel de 360 heures de face à face pédagogique, l’employeur doit 

permettre l’accès du professionnel titulaire du CQP ALS à une autre certification du secteur 
inscrite à l’annexe II-1 du code du sport (niveau IV ou supérieur) par le biais de la formation 
professionnelle continue, ou à défaut recruter une personne titulaire d’une certification du secteur 
inscrite à l’annexe II-1 du code du sport 

 

Obtention d’une seconde option du CQP Animateur.rice de loisir sportif 
Le titulaire du CQP Animateur.rice de Loisir Sportif, dans l’une des options  mentionnées, peut obtenir 
une seconde option. Pour ce faire, il.elle devra s’inscrire à nouveau dans le dispositif de formation afin 
de suivre la formation nécessaire au développement des compétences liées à cette seconde famille 
d’activités. Il.elle est allégé.e de la formation relative à l’UC1 et exempté.e de l’épreuve certificative s’y 
référant dans la mesure où il.elle a déjà obtenu cette UC transversale. En revanche, il.elle devra se 
présenter aux épreuves certificatives des UC 2 et 3 pour prétendre obtenir cette deuxième option. 
 
 

Le CQP ALS : les équivalences avec les BPJEPS  
• BPJEPS APT (activités physiques pour tous) 

• UC 1 du BPJEPS « APT » pour les CQP ALS JSO ou AGEE 
• UC 1 et 4 du BPJEPS « APT » pour les CQP ALS JSO et AGEE 

 
• BPJEPS AF (Activités de la forme) 

• Exigences préalables à l’entrée en formation, pour l’option cours collectifs 
• UC 1 du BPJEPS « AF » pour les CQP ALS AGEE 
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II.2 Le référentiel de certification 
 

Il s’appuie sur des Objectifs Terminaux d’Intégration (OTI qui devront être certifiés) et des objectifs 
intermédiaires (OI) de 1er et 2ème rang, comme suit : 
 
UC 1 : OTI 1 : EC de prendre en compte les publics et l’environnement pour préparer un 
projet d’action. 
 
OI 1.1 :  EC de prendre en compte les caractéristiques des publics. 
OI.1.1.1 :  EC de repérer les attentes et les motivations des différents publics. 
OI.1.1.2 :  EC d’évaluer les capacités et les limites des différents publics. 
OI.1.1.3 :  EC d’identifier le niveau de pratique des publics. 
OI.1.1.4 :  EC de repérer les comportements à risques et veiller à l’intégrité physique et 

psychologique des personnes. 
OI.1.1.5 :  EC d’assurer la protection des pratiquants et des tiers. 
 
OI.1.2 :  EC de participer au fonctionnement de la structure. 
OI.1.2.1 :  EC d’identifier les rôles, statuts et fonctions de chacun. 
OI.1.2.2 :  EC de s’intégrer à une équipe. 
OI.1.2.3 :  EC d’articuler son activité à la vie de la structure 
OI.1.2.4 :  EC de rappeler les objectifs et de tenir compte du projet éducatif de la structure. 
OI.1.2.5 :  EC de tenir compte des obligations légales et des règles de sécurité. 
 
OI.1.3 :  EC d’élaborer un projet d’action d’animation. 
OI.1.3.1 :  EC de prendre en compte les contraintes et les ressources de l’environnement 
OI.1.3.2 :  EC de définir les objectifs et les moyens d’action en cohérence avec le projet de la 

structure. 
OI.1.3.3 :  EC de veiller à l’harmonisation des objectifs, des attentes et du niveau des publics. 
OI.1.3.4 :  EC de choisir les modalités et les outils d’évaluation. 
OI.1.3.5 :  EC de présenter un bilan de son projet d’action et de proposer d’éventuelles 

modifications. 
 
UC 2 : OTI 2 : EC de préparer, d’animer et d’encadrer une action d’animation 
 
Options : 
• Activités gymniques d’expression et d’entretien, 
• Activités de randonnée et d’orientation, 
• Jeux sportifs et jeux d’opposition. 
 
 
OI. 2.1 :  EC de préparer une action d’animation. 
OI.2.1.1 :  EC de se référer au cadre réglementaire de l’activité proposée. 
OI.2.1.2 :  EC de définir des objectifs adaptés au public et à l’environnement. 
OI.2 .1.3 :  EC de planifier et d’organiser le déroulement de la séance. 
OI.2.1.4 :       EC de prévoir des situations pédagogiques 
OI.2.1.5 :  EC de définir les critères d’évaluation de l’action d’animation. 
OI.2.1.6 :  EC d’évaluer la progression des pratiquants et d’orienter son action d’animation. 
 
 
OI.2.2 :   EC d’assurer la sécurité des pratiquants et des tiers. 
OI. 2.2.1 :  EC d’aménager les zones d’évolution en toute sécurité 
OI. 2.2.2 :  EC de veiller à l’utilisation et à la maintenance du matériel. 
OI. 2.2.3 :  EC de faire respecter les règles de sécurité. 
OI. 2.2.4 :  EC d’agir de manière efficace en cas d’incident, d’accident ou de blessure. 
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OI.2.3 :  EC de réaliser l’action d’animation. 
OI.2.3.1 :  EC de mettre en place des situations aménagées et une progression pédagogique en 

fonction des publics et de l’activité proposée. 
OI.2.3.2 :  EC de réaliser des séances visant le développement, l’entretien et le maintien des 

capacités physiques des publics dans le respect du projet éducatif de la structure. 
OI.2.3.3 :  EC de communiquer en situation d’animation et de présenter les objectifs de l’action. 
OI.2.3.4 :  EC de participer à l’épanouissement et au développement de l’autonomie des pratiquants. 
OI.2.3.5 :  EC d’adapter son action aux publics et aux milieux. 
OI.2.3.6 :  EC de communiquer et de faire respecter les règles relatives à la pratique de l’activité. 
 
UC 3 : OTI 3 : EC de mobiliser les connaissances et de maîtriser les outils et techniques 
nécessaires à la conduite de l’activité. 
 
Options : 
• Activités gymniques d’expression et d’entretien, 
• Activités de randonnée et d’orientation, 
• Jeux sportifs et jeux d’opposition. 
 
 
OI.3.1 :  EC de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite de l’action 
d’animation. 
OI.3.1.1 :  EC de mobiliser les connaissances de base dans le domaine de la psychopédagogie 

appliquée à l’animation de l’activité. 
OI.3.1.2 :  EC de mobiliser les connaissances scientifiques de base dans le domaine de la 

biomécanique, la physiologie, la biologie et l’anatomie. 
OI.3.1.3 :  EC de maîtriser les connaissances réglementaires liées à l’activité. 
OI.3.1.4 :  EC de mobiliser les connaissances relatives à la sécurité des pratiquants et des tiers. 
 
OI.3.2 :  EC de maîtriser les outils et techniques de l’activité. 
OI.3.2.1 :  EC de maîtriser les gestes et conduites professionnels liés à l’activité. 
OI.3.2.2 :  EC de démontrer les gestes et conduites professionnels liés à l’activité. 
OI.3.2.3 :  EC d’expliciter les bases techniques de l’activité. 
OI.3.2.4 :  EC de rappeler les exigences liées à l’activité. 
 
 
 

II.3 Organisation de la formation : quelques informations pratiques 
 

Voici quelques conseils pour vous guider dans votre formation et adopter les bons réflexes. 

Les horaires de la formation  

Vous vous êtes engagé à suivre une formation professionnalisante (cf. Code du travail) avec des 

temps en centre de formation et des temps en alternance. Par conséquent, il est essentiel qu’en tant 

qu’apprenant.e que vous respectiez les horaires qui vous sont définis dans votre emploi du temps. 

Dès votre entrée en formation, le responsable pédagogique vous remet un emploi du temps 

précisant les heures de formation en centre et les heures d’alternance. 

 

Les règles de vie : des incontournables 

Assiduité, hygiène, sécurité, consignes particulières… Le bon déroulement de votre formation exige 

le respect d’un certain nombre de règles. Elles figurent dans le règlement intérieur qui vous a été remis 

et présenté dès votre entrée en formation.  
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Le « savoir-être » : une compétence essentielle ! 

En tant que futur.e animateur.rice sportif.ve, une attention particulière est portée sur le « savoir-

être ».  

Respect, partage, échanges, coopération, adaptation, savoir travailler en équipe, adopter le bon 

comportement, … sont des compétences au même titre que les savoirs-faire et savoirs pour lesquels 

vous serez formé.  

Le savoir-être participe en outre au bien-être de chacun et à la qualité de vie de tous au cours de 

la formation. 

Un problème, une difficulté : ça peut arriver 

Dans le cadre de votre formation, vous pouvez rencontrer des difficultés. En effet, les relations 

humaines, quel que soit le contexte (famille, école, couple, amis, entreprise…), ne sont pas toujours un 

« long fleuve tranquille ». Il peut y avoir des incompréhensions. Si vous êtes confronté.e à ce type de 

situation, nous avons mis en place des moyens permettant de privilégier le dialogue. Plusieurs 

possibilités s’offrent à vous, si vous rencontrez ce type de situation : 

• Vous pouvez en parler au.à la délégué.e des stagiaires 

• Vous pouvez solliciter un temps d’échange avec le.la coordonnateur.rice de la formation 

• Aussi, vous pouvez formuler une remarque, demande ou réclamation lors des bilans de séquence 

ou à l’adresse ufolep.bretagne@gmail.com.  

Relation avec l'équipe pédagogique 

A votre entrée en formation plusieurs documents contractualisent les relations que vous avez avec 

l’UFOLEP BRETAGNE : 

• Un contrat de formation qui identifie votre engagement dans la formation 

• Une convention de stage qui précise notamment les droits et devoirs de chacun 

• Un parcours individuel de formation défini et validé conjointement 

 

Le règlement intérieur 

Le règlement intérieur est disponible sur le site du comité régional Ufolep Bretagne à l’adresse 

suivante : 

http://www.cr.ufolep.org/bretagne/bretagne_a/cms/index_public.php?PHPSESSID=nt94ebkh9moji

hh2p04vl97qb3&us_action=show_note&ui_id_site=1&ui_id_doc=1020500001 

 

II.4 Organisation de la formation : les engagements de chacun.e 

Les engagements de l'organisme de formation 

L'Ufolep Bretagne s’engage à mettre en place la formation dans le respect des règles en vigueur, à 

désigner un.e coordonnateur.rice pédagogique en charge du suivi des apprenant.e.s sur l’ensemble de la 

formation et un.e référent.e de formation pour chaque stagiaire. Le suivi entre le.la tuteur.rice et 

l’UFOLEP BRETAGNE est assuré par une visite en structure, des échanges téléphoniques et courriels 

selon les besoins. 

 

mailto:ufolep.bretagne@gmail.com
http://www.cr.ufolep.org/bretagne/bretagne_a/cms/index_public.php?PHPSESSID=nt94ebkh9mojihh2p04vl97qb3&us_action=show_note&ui_id_site=1&ui_id_doc=1020500001
http://www.cr.ufolep.org/bretagne/bretagne_a/cms/index_public.php?PHPSESSID=nt94ebkh9mojihh2p04vl97qb3&us_action=show_note&ui_id_site=1&ui_id_doc=1020500001
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Les engagements du.de la stagiaire 

L’apprenant.e entre volontairement en formation. Sa candidature vaut adhésion au projet global de 

formation, il.elle s’engage à : 

 

• Participer activement à l’ensemble de la formation selon le plan individuel de formation défini lors de 

la journée de positionnement 

• respecter les modalités de déroulement du cycle d’alternance. Il.elle est, à ce titre, en charge de son 

livret d’alternance qu’il.elle doit remplir régulièrement 

• respecter le règlement intérieur de la structure d’accueil et de l’organisme de formation 

• se conformer aux directives indiquées par le.la représentant.e légal.e de la structure et par le.la 

tuteur.rice 

• adopter le comportement et la tenue attendus de la part d’un.e animateur.rice sportif.ve 

professionnel.le 

• répondre au mieux aux productions et aux prestations qui lui sont commandées par l’équipe 

pédagogique dont le.la tuteur.rice 

• prendre en compte les observations et conseils émis par l’équipe pédagogique dont le.la tuteur.rice 

 

Les engagements du.de la représentant.e légal.e de la structure d’alternance 

• Il.elle désigne parmi son personnel d’encadrement un.e tuteur.rice titulaire d’un diplôme nécessaire 

à cette fonction, employé.e à temps plein ou à temps partiel dans la structure. 

• Il.elle convient que la fonction d’accompagnement du.de la stagiaire assurée par le.la tuteur .rice 

peut être compatible avec l’exercice professionnel courant d’un.e personnel.le salarié.e 

• Il.elle convient que la fonction de formation du.de la stagiaire assurée par le.la tuteur.rice peut 

s’effectuer dans la structure en dehors des charges de service d’un.e personnel.le salarié.e 

• Il.elle autorise le.la stagiaire à accéder, sans contrepartie financière, aux activités, installations et 

aux services offerts par la structure pour lui permettre d’atteindre au mieux les objectifs de 

formation 

• Il.elle facilite les investigations et les prestations que le.la stagiaire doit engager dans le cadre de sa 

formation. 

 

Les engagements du.de la tuteur.rice : 

Le rôle du.de la tuteur.rice, dans ses missions d’aide, soutien et évaluation du.de la stagiaire, est 

essentiel dans la formation du.de la stagiaire, c'est pourquoi, il sera détaillé dans la partie relative à 

l’alternance.  

 

II.5 Les différents temps de la formation, de la certification 
 

Entrée en formation  

Planification annuelle de la formation 

En amont de votre entrée en formation, la planification annuelle de votre parcours avec des temps 

en centre et des temps en alternance est accessible sur la site du comité régional. Ce document vous 

permet de contacter les potentielles structures pouvant vous accueillir en alternance. 
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Le Parcours individuel de formation 

La phase de positionnement conduit à l’élaboration d’un Parcours Individualisé de Formation (PIF) 

qui, le cas échéant, permettra de repérer si : 

• Vous pouvez relever d’une procédure de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), 

• Vous pouvez bénéficier d’allégement(s) dans les différentes séquences de formation. 

• Vous avez besoin d’un accompagnement, un aménagement voire une orientation vers un autre 

dispositif de formation 

Les temps de certification 

Les EPMSP 

Les compétences relatives aux exigences préalables à la mise en situation pédagogique (EPMSP) 

font l’objet d’épreuves d’évaluation spécifiques en centre de formation. 

Les évaluations formatives 

Des évaluations formatives sont organisées au cours de l’année afin de compléter le dispositif et 

surtout de donner un échéancier et des points de repère à l’apprenant.e concernant les attendus en 

matière de compétences à acquérir. 

Les résultats de ces évaluations formatives sont partagés avec l’apprenant.e dans un objectif 

d’accompagnement du parcours de formation. 

Les certifications 

L’UFOLEP BRETAGNE organise les certifications selon la règlementation en vigueur. 

Pour respecter une logique de progression et de construction progressive des apprentissages, 

plusieurs périodes de certification sont prévues dans le ruban pédagogique. 

Les objectifs de chaque certification visent à : 

• Attester l’acquisition des compétences constitutives du référentiel professionnel 

• Mettre en application des compétences issues du référentiel de certification 

• Valider les UC constitutives du diplôme 

L’apprenant.e dispose, sur chaque situation, de 2 épreuves pour démontrer les compétences 

requises. En cas d’échec, un rattrapage est organisé selon les mêmes modalités que la 1ère épreuve. Les 

objectifs du rattrapage sont de : 

• Proposer une nouvelle opportunité de validation des UC par le.la candidat.e 

• Proposer éventuellement des solutions de progression aux candidat.e.s suite à l’échec lors d’une 

première épreuve. 

Les résultats sont proposés au jury plénier sous forme d'avis favorable ou défavorable. Celui-ci 

valide ou non les propositions de l’UFOLEP BRETAGNE. En cas de « non-validation » décidé par le jury 

plénier, l’apprenant.e peut s’inscrire sur une nouvelle session de formation afin de valider les UC 

manquantes. 
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Conditions de présentation aux certifications :  

Pour être présenté.e aux épreuves certificatives, le.la candidat.e doit respecter le protocole de 

certification prévu par le règlement et rappelé et mis en œuvre par l’UFOLEP BRETAGNE. Il n’existe 

aucune possibilité de se présenter en candidat libre.  

 

Absence ou retard à une certification 

En cas d’absence ou de retard d’un candidat à une certification, les compétences sont considérées 

comme « non acquises ». S’il s’agit de la 1ère épreuve, le.la candidat.e est invité.e à se présenter au 

rattrapage. S’il s’agit de la 2ème épreuve, le.la candidat.e reçoit un avis défavorable. 

 

II.6 Les modalités de contrôle et d’appréciation de l’assiduité 
 
Contrôle des absences 

L’équipe pédagogique assure le contrôle de l'assiduité des apprenant.e.s pour la période de 

formation prévue en centre et durant l’alternance. 

En centre, les présences et les absences sont signalées sur une fiche prévue à cet effet par les 

formateur.rice.s, en alternance le.la responsable de structure valide la réalisation du nombre d'heures de 

stage défini lors de la journée de positionnement.  

Chaque apprenant.e est tenu d’attester et de signer son relevé de présence pour chaque créneau 

de formation. 

 

Modalités de contrôle et d’appréciation 

L’assiduité 

Les apprenant.e.s doivent considérer la formation comme une situation professionnelle à part 

entière avec des obligations à respecter telles que : 

• Les horaires de cours en centre et ceux de la mise en situation professionnelle  

• L’accomplissement des tâches dans le respect des objectifs de la formation et notamment ceux 

de l’alternance 

• Toute absence est signalée à l’organisme financeur de la formation pour faire valoir ce que de 

droit. 

Dans ce contexte de responsabilisation, il est exigé des apprenant.e.s de : 

• prendre leurs rendez-vous personnels en dehors des heures de formation  

• respecter le déroulement des séquences de formation 

• bien mesurer la durée du transport entre leur lieu d’hébergement et les lieux de formation (les 

pannes de véhicules personnels, les retards de train ou les embouteillages ne sauraient excuser 

systématiquement les absences en centre ou en structure d’alternance). 
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En cas d'absence 

Le.la stagiaire doit contacter dans les plus brefs délais le.la coordonnateur.rice de formation ou 

le.la tuteur.rice où s'effectue le stage en situation professionnelle. 

Le système, mis en place par le centre de formation, appelle chaque apprenant.e à une gestion 

responsable de son temps de formation. Toute absence pour raisons médicales doit être justifiée et 

motivée par un arrêt de travail transmis par courrier postal ou électronique dans un délai de 48 heures. 

Dans tout autre cas, l’apprenant.e doit fournir un document administratif dont l'organisme de formation 

appréciera la recevabilité. 

Attention ! 

 Conformément à l’article R 6341-45 du code du travail, l’apprenant.e dont la rémunération est 

prise en charge par les pouvoirs publics, s’expose à une retenue sur rémunération sur le temps de son 

absence.  

À cet effet, le contrat de formation professionnelle rappelle à l’apprenant.e qu’au-delà de 14 

heures d’absence pour raison personnelle (hors arrêt de maladie), les heures de formation non réglées 

par l’employeur ou l’OPCO pourront être facturées à l’apprenant.e (article 6 du Contrat). 

 

En cas d'incapacité de travail 

Pour une incapacité totale ou partielle de travail, l’apprenant.e doit fournir un arrêt de travail ou un 

certificat médical précisant la période d'invalidité et la nature de la dispense physique. 

En cas de dispense totale d'exercice physique, l’apprenant.e est présent.e au cours sans y participer 

physiquement. 

 

En cas d’accident du travail 

L’apprenant.e doit signaler au.à la formateur.rice tout traumatisme aigu se révélant subitement 

dans le cadre d’une activité pratique, de sorte qu’il puisse identifier les causes et les circonstances de 

l’accident, assurer son évacuation et en rendre compte le jour même à l'organisme de formation qui lui 

fournira le document de procès-verbal de déclaration à remplir. 

La procédure en cas d’accident incombe au.à la formateur.rice responsable de l’activité qui doit 

faire évacuer le.la stagiaire blessé.e par les moyens les plus sécuritaires et les plus rapides. 

L’apprenant.e fait établir par un médecin un certificat d’arrêt de travail obligatoirement dans les 48 

heures suivant l’accident. 

 

En cas d'arrêt maladie 

L’apprenant.e fait établir par le.la médecin un certificat précisant bien la période d'arrêt de travail 

pendant laquelle l’apprenant.e est obligatoirement absent.e des cours, des temps d’évaluation formative 

ou certificative.  

Tout arrêt maladie posé dans les périodes de stage en entreprise suspend la validation du stage 

pour la durée correspondante à la période d’arrêt. Dans ce cas, le volume horaire de stage manquant 

sera à compenser. 
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En cas de retard 

Tout retard sera comptabilisé en heure d’absence.  

En cas de retard, le.la formateur.rice n’est pas tenu d’accepter l’apprenant.e retardataire. 

Cependant, en cas d’exclusion, celui.celle-ci est tenu.e de rester dans les locaux de l’établissement 

jusqu’à la fin de la séquence de formation. 

 

Conséquences pour les apprenant.e.s 

La formation incite les apprenant.e.s à gérer leur assiduité avec rigueur et responsabilité, mais 

surtout avec conscience professionnelle.  

La continuité dans le parcours de formation étant une condition d’accès au processus de 

certification exigible dans le dispositif de formation, l'UFOLEP BRETAGNE met en place un contrôle strict 

des absences qui fera l’objet dans le respect de la réglementation du travail et de la formation 

professionnelle d’une échelle de sanction allant du rappel à l’ordre à l’exclusion définitive.  

 

II.7 L’alternance 
 

Socle de la formation professionnelle 

Dans la formation professionnelle, le temps en alternance est un véritable temps fort visant des 

acquis professionnels opérationnels. Les cursus de formation proposés par l'UFOLEP BRETAGNE 

respectent le principe d’alternance entre des séquences en centre de formation et un investissement en 

situation professionnelle sous tutorat pédagogique.  

Dans cet objectif, l'organisme de formation a identifié des éléments indispensables à la réussite du 

parcours du.de la stagiaire vers l’emploi : 

• L’organisation de la formation prévoit une alternance de séquences en centre de formation et en 

entreprise afin de permettre à l’apprenant d’investir les acquis opérationnels tout au long de son 

parcours ; 

• Un accompagnement personnalisé par un.e référent.e de formation est mis en place au sein de 

l’organisme de formation en lien avec l’entreprise ;  

• La mise en œuvre de chaque formation s’appuie sur les principes suivants :  

• Une mise en responsabilité pédagogique progressive ; 

• Une mise en relation des apprentissages en centre et en structure d’alternance ; 

• Une individualisation des parcours.  

Dans l’intérêt de l’insertion professionnelle de chaque apprenant.e, la validation des structures 

d’alternance se réalise en concertation avec l’équipe pédagogique.  

Chaque structure d’alternance s’engage dans une démarche « qualité » au niveau de 

l’accompagnement des apprenant.e.s et de la mise à disposition du personnel qualifié et diplômé dans le 

champ des activités physiques et sportives correspondant au niveau de formation visé. 
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Les différentes phases de l’alternance 

Phase 1 : Découverte et immersion dans le monde professionnel au sein de la ou les structures 

d’alternance: 

• L’apprenant.e est mis en situation d’observation et de recherche d’informations afin de prendre 

connaissance de l’environnement professionnel dans lequel il va agir.  

• Lors de ces différents temps (observations, entretiens…), l’apprenant.e repère les différents 

publics, les activités et les situations pédagogiques proposées 

• Progressivement, il.elle identifie un projet d’actions en responsabilité ce qui lui permet de trouver 

sa place dans la structure d’alternance 

• La validation de l’EPMSP lui permet de s’immerger dans le monde professionnel avec des apports 

en sciences humaines (découverte des différents publics) et en pédagogie à des fins sécuritaires 

• Puis, le plus rapidement possible sous contrôle du.de la tuteur.rice, l’apprenant.e propose des 

situations pédagogiques au regard du projet d’animation 

 

Phase 2 : Développement des compétences professionnelles avec l’aide du.de la tuteur.rice : 

• Des mises en situations venant compléter les acquisitions de compétences professionnelles sont 

programmées 

• Le.la stagiaire est amené.e à préparer une séquence,  animer une séquence d’animation pour 

différents publics et dans différentes activités de l’option sous l’œil avisé du.de la truteur.rice. 

• Dans la perspective de préparer la certification, des temps spécifiques sont identifiés au sein des 

rubans pédagogiques de chaque formation afin d’accompagner les apprenant.e.s dans 

l’élaboration et la formalisation du dossier 

• Un suivi individuel est assuré par des formateur.rice.s habilité.e.s voire le.la coordonnateur.rice 

de la formation tout au long du parcours de formation 

 

Phase 3 : L’apprenant.e consolide les compétences attendues via l’accès à l’autonomie dans la 

préparation et l’animation de séances vairées: 

• Les mises en situation professionnelles sont organisées afin que chaque apprenant.e puisse 

démontrer ses capacités à : 

• Avoir un regard professionnel sur les diverses activités de sa structure d’alternance 

• Avoir une réflexion critique et constructive sur son vécu professionnel 

• Être identifié par les membres de la structure comme étant un.e futur.e professionnel.le 

• Il.elle accède dans cette étape à un niveau de maîtrise de la sécurité et des spécificités de 

chaque activité-support, il.elle est en capacité d’être en autonomie 
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Réussir l’intégration de l’apprenant.e dans l’entreprise passe par 
plusieurs étapes : 
 
Place et rôle du.de la tuteur.rice dans le processus pédagogique 

Le rôle du.de la tuteur.rice est ici primordial dans l'acquisition des compétences professionnelles, 

mais aussi de l'identité professionnelle.  

Le rôle du.de la tuteur.rice est d'aider l'apprenant.e à faire face aux difficultés rencontrées dans sa 

prise de responsabilité au sein de l'entreprise. 

Le.la tuteur.rice peut accompagner jusqu’à 2 stagiaires par session de formation. Il.elle doit être 

volontaire pour assumer cette tâche. Il.ele exerce en conséquence les missions suivantes auprès de 

l’apprenant : 

• accueillir, informer et intégrer l'alternant.e dans la culture de la structure 

• gérer l'alternance et se coordonner avec l'organisme de formation (contact avec le.la référent.e 

de formation et/ou responsable pédagogique et accueil de celui.celle-ci lors de la visite en 

structure) 

• organiser le parcours de l'apprenant.e dans l'entreprise (repérer les situations de travail les plus 

formatrices, organiser le parcours de l'apprenant.e en liaison avec l'organisme de formation) 

• transmettre les savoirs professionnels (rendre le travail formateur) 

• accompagner, soutenir, et suivre le projet d'action et d'apprentissage de l’apprenant.e 

• évaluer la progression et les acquis de l'apprenant.e via des outils d’évaluation formative mais 

aussi lors de l’épreuve de certification de l’UC1 

Il informera l’organisme de formation dans les meilleurs délais de tout problème avec 

l’apprenant.e. 

  

 

Troisième partie : Ma session de formation 
 

Ce livret d’accueil vous propose des informations générales et ne prétend pas à l’exhaustivité. 

Si vous avez des questions particulières, n’hésitez pas à vous rapprocher du responsable pédagogique 

de la formation. 

 

III.1 Planning de formation 

 

 



www.cr.ufolep.org/bretagne 
22 

 

 

 

 

 

 

 



www.cr.ufolep.org/bretagne 
23 

III.2 Les outils de suivi 

En centre de formation : 

Fiche d’observation, évaluation formative 

Des fiches d’auto évaluation et d’évaluation de ses pairs sont proposées aux stagiaires tout au long de la 

formation, progressives elles abordent dans un 1er temps les compétences organisationnelles des 

séquences d’animation et ensuite la maîtrise des gestes et techniques professionnelles. 

La fiche individuelle de bilan de séquence 

Cette fiche est utilisée lors des bilans individuels de séquences planifiées. 

Le.la référent.e prend le temps de s’arrêter sur les conditions d’apprentissage de l’apprenant.e et son 

organisation, ainsi que sa méthode de travail mais aussi sur ses interrelations dans le cadre de son 

parcours de formation. Il.elle.s  individualisent son suivi et le rythme des rendus. 

 

En structure d’alternance : 

Les  grilles du.de la tuteur.rice (en cours et fin de formation) 

Ce tableau est à remplir au minimum 2 fois au cours de la formation par le.la tuteur .rice avec son 

apprenant.e, et à retourner au responsable pédagogique à échéances définies. 

Le but  est de faire le point sur les compétences acquises ou en cours d’acquisitions pour l’apprenant.e 

et de les transmettre au responsable pédagogique  afin que  les trois personnes orientent leur effort sur 

les mêmes domaines. 

 

La Fiche de visite en structure 

Une fois dans l’année (à mi parcours du programme de l’alternance), le.la référent.e de formation se 

déplace sur le lieu d’alternance afin de prendre la mesure des conditions de travail ou de stage de 

l’apprenant.e, de voir les publics auxquels il.elle est confronté et identifier les personnes ressources  

qu’il.elle peut solliciter. 

Il.elle.s  peuvent, ensemble, convenir d’une adaptation des horaires, des temps de face à face ou 

personnes accompagnant l’apprenant.e ou tout aménagement pertinent à mettre en place dans 

l’apprentissage du.de la stagiaire. 

 

La fiche récapitulative des interventions en structure 

L’apprenant.e  doit  rendre compte à son.sa tuteur.rice des heures réalisées en structure. En fin de 

formation, une fiche synthétique des heures animées par public et activités est complétée par le.la 

tuteur.rice et validée par le.la responsable de la structure d’alternance. 

Ce document  atteste  donc  de la présence  de l’apprenant  en entreprise  et  ainsi, de la possibilité 

pour chacun.e d’accéder aux épreuves de certification. 

 

Tous ces documents pédagogiques de référence sont accessibles aux stagiaires via la plateforme de e-

learning ou sur simple demande de chaque stagiaire. 
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III.3 Les documents de référence 

 

III.4 Les contacts utiles 

Organisme de formation 

Directrice de formation : Gaëlle Arzur 0668950828 arzurgaelle@yahoo.fr 

Responsable pédagogique : Jean-Gilles Justin 0631306518 referent.ufolepbretagne@gmail.com 

 

Comités départementaux Ufolep                                          

Ufolep 22 : 89 bd Edouard Prigent 22000 St Brieuc 

        Délégué Départemental : Gwendal Savé – 02 96 94 16 08 

Ufolep 29 : 61  rue Pen ar menez 29 200 Brest 

        Délégué Départemental : Olivier Rabin – 02 98 02 18 47 

Ufolep 35 : 45 rue Capitaine Maignan 35000 Rennes  

        Délégué Départemental : Nicolas Béchu – 02 99 67 10 63 

Ufolep 56 : 51 av Chenailler 56103 Lorient Cedex 

        Délégué Départemental : Cyril Bernard – 02 97 21 17 43 

 

 

 

Avant l'entrée en 
formation 

• Fiche RNCP 

• Plaquette 

• Fiche pédagogique 

• Conditions générales 
de vente 

• Livret d'accueil 

• règlement intérieur 

• devis 

• dossier d'inscription 

• Planning 

• Formulaire de 
demande 
d'aménagement 

• Nature des tests (si 
concerné) 

A l'entrée en formation 

• Charte du stagiaire 

• contrat de formation 
professionnelle 

• convention 
d'alternance 

• modalités 
alternance/évaluation 

• Guide rapport de 
stage 

• attestations 
tests/entrée en 
formation 

• Convocation 

• Plan individuel de 
formation 

• Honorabilité du 
stagiaire 

Encours/fin de 
formation 

• Emploi du temps 
avant chaque 
séquence 

• Feuille d'émargement 

• attestations 
EPMSP/fin de 
formation 

•  Livret d'alternance 

• Fiche visite stage 

• Grilles suivi tuteur 

• Fiches évaluation 
formative 

• Fiche validation de 
l'alternance 

• Evaluation de la 
formation 
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DSDEN : 

SDJES des Côtes d’Armor  

Direction des services départementaux de l’éducation nationale des Côtes d’Armor  

1 place du général de Gaulle, 22023 St Brieuc Cedex 1 Tél: 02 96 62 83 48 

DSDEN du Finistère  

Service départemental Jeunesse, Engagement, Sports  

1, Bd du Finistère CS 45033 29558 QUIMPER Cedex  Tél: 02.98.98.98.98 

DSDEN d’Ille et Vilaine  

Service départemental Jeunesse, Engagement, Sports 

15 avenue de Cucillé CS 90000 35519 Rennes cedex Tél: 02.99.59.89.00 

DSDEN du Morbihan  

Service départemental Jeunesse, Engagement, Sports 

32 boulevard de la Résistance CS 62541 56019 Vannes Tél: 02.22.07.20.20 

  

https://eaps.sports.gouv.fr/ 
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